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Donation entre époux - probleme avec notaire

Par Vincent1310, le 09/07/2012 à 15:31

Bonjour,
j'aurai une question,
mon grand père est décédé il y a quelque jour,
il avait fait chez le notaire un papier de "donation entre époux" il y a longtemps avec ma grand
mère.
ma grand mère ne peut pas faire les papiers toute seule et vu qu'elle perd la mémoire c'est
moi qui l'aide a faire ses papier, mais elle ne se souvient pas ou elle a mis ce papier et il m'est
impossible de le retrouver.
Elle à besoin de ce papier pour qu'elle se fasse rembourser des frais d'obsèques car
l'assurance vie que mon grand père avait souscrit lui demande ce papier.
seulement j'ai appelé le notaire et ils ne veulent pas donner ce papier et veulent ré-ouvrir un
dossier, ce qui crée beaucoup de complications et de frais, alors que mon grand père l'avait
fait pour éviter cela.
que faire?
quels son les droits de ma grand mère?
quelqu'un pourrait me dire ce que le notaire encoure si il ne lui donne pas?
merci beaucoup d'avance

Par Afterall, le 09/07/2012 à 19:43

Bonjour,
Si vous désirez une copie de la donation entre époux, il est effectivement du rôle du notaire
de vous la fournir moyannant quelques frais. (En fait, ce document doit tenir sur 2
pages...donc, la gratuité serait de rigueu dans votre cas de figure...).
Mais je doute qu'il s'agisse là du document demandé par l'assurance décès. Il serait
préférable de lui adresser un certificat d'hérédité joint à une facture acquittée de la société de
pompes funèbres.
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